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Horaires du secrétariat de mairie : 

Permanence du Maire et du 1er Adjoint en mairie 
Mardi : 9h / 12h, sur rendez-vous 

Ouverture au public : 
Lundi, mercredi, vendredi : 14h / 17h 

Mardi et Jeudi: 9h / 12h 
04 66 61 62 82 – thoiras30.mairie@wanadoo.fr  

www.thoiras.fr  
 

 Le mot du Maire 
 

 
Tout d’abord, à toutes et à tous, je veux 
exprimer, en mon nom et au nom du Conseil 
Municipal, pour 2021, tous nos vœux de 
bonheur et de santé à vous-mêmes ainsi qu’à 
tous ceux qui vous sont chers. Que nous 
puissions revivre en toute liberté, en toute 
simplicité, sans contrainte dans notre beau 
village cévenol. 
 
Malgré les difficultés, l’équipe municipale 
poursuit son action avec optimisme et 
détermination. 
 
Plus que jamais, l’emploi et l’activité 
économique sont au centre de vos 
préoccupations et des nôtres : restaurateurs, 
commerçants, artisans et PME sont soumis à 
rude épreuve.  
 
Le monde culturel est aussi gravement 
touché. 
 
Beaucoup d’entre vous sont dans l’angoisse 
et privés d’une partie de leurs revenus. 
L’emploi sera très certainement un enjeu 
majeur, mais pour l’heure, nous ne 
connaissons rien des conditions dans 
lesquelles cette année 2021 va se dérouler 
tant sur le plan sanitaire que sur le plan 
économique.  
 
Plus que jamais, je souhaite remercier et 
féliciter ceux qui travaillent dans l’ombre au 

 
 
service des Thoirassiennes et des 
Thoirassiens : vous les artisans, les 
commerçants, les agriculteurs, le corps 
médical et paramédical, les bénévoles de nos 
associations sportives et culturelles, les 
enseignants, les ATSEM, les employés 
administratifs et techniques de la Mairie. 
 
A tous ces corps de métier, cette crise 
sanitaire mondiale vous a obligés, dans 
l’urgence, à travailler et communiquer de 
façon différente et inédite.  
 
Un grand bravo à vous tous !  
 
Faisons ensemble le vœu que 2021 soit une 
année de confiance et d’espoir retrouvé. 
 
A bientôt. 

Lionel André 
 

 
 Conseils Municipaux de la commune de 

Thoiras 
 
Nous vous rappelons que les comptes rendus 
de tous les conseils municipaux sont affichés 
sur les panneaux d’affichages disposés dans 
les hameaux de la commune, principalement 
en mairie dans les huit jours qui suivent la 
séance, et déposés sur le site internet de la 
commune : https://thoiras.fr/ (onglet 
« Commune de Thoiras », puis rubrique 
« Décisions du Conseil Municipal et du 
Maire »). 
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  Adressage et numérotation des voies 

 
L’année 2020 a également été marquée par 
l’adressage des habitations et la 
dénomination des voies communales en 
partenariat avec les services de La Poste. 
Cette amélioration de la qualité des adresses 
facilite l’accès : aux services d’urgence et de 
soins, aux livraisons et aux services postaux, 
aux services des réseaux (EDF, 
télécommunications : pose de la fibre…), 
aux personnes extérieures (tourisme, 
entreprises, livreurs …), aux services publics 
et administratifs (recensement de la 
population, ramassage des ordures 
ménagères…). 
 
La commune a pris à sa charge la fabrication 
et la pose des plaques de rues, et la 
fabrication des plaques et des numéros 
d'habitation. La mise en place des numéros 
d’habitation (plaque et autocollant), étant à la 
charge des propriétaires. 
En tout, ce ne sont pas moins d’une 
cinquantaine de voies qui ont été dénommées 
et près de 300 adresses répertoriées. Chaque 
propriétaire a été informé de son complément 
d’adresse, notamment pour les démarches 
administratives de changement d’adresse 
(carte grise, CPAM, CAF, fournisseurs 
d’énergie, banques et assureurs…).  
Chaque foyer a reçu la plaque du numéro à 
mettre à l’entrée de son habitation pour qu’il 
soit visible et le numéro à coller sur la boîte 
aux lettres. 
Cette opération a été prise en charge par la 
commune (50%) et Alès Agglomération 
(50%) pour un total d'environ 14 000 €.  
Cette évolution sera, pour tous, très 
bénéfique au quotidien malgré la gêne 
temporaire occasionnée. 
 
 

 
 
 
 

 

 
  Taxe d’aménagement 

 
La taxe d’aménagement est une taxe dûe en 
France pour toute construction de maison 
individuelle ou lors d’un agrandissement (abri 
de jardin, piscine, etc.). 
Son calcul est fait par les services des impôts 
après dépôt des documents officiels de demande 
d’autorisation d’urbanisme en Mairie et porte 
sur 12 points (notamment superficie de la 
construction, places de parking, etc.). 
Son montant est composé de trois parts : 
communale, départementale et régionale 
(uniquement en Région Ile de France).  
Chaque entité territoriale est libre de fixer son 
taux, ce qui veut dire que celui-ci varie d’une 
commune à une autre. 
Son montant peut être de plusieurs milliers 
d’euros. Elle est payable en deux fois : à la 1ère 
et à la 2ème  date anniversaire de l’acceptation de 
l’autorisation d’urbanisme (permis de construire 
ou déclaration préalable). 
Calculez simplement votre impôt en vous 
connectant sur le site internet ci-dessous et 
bénéficiez d’une attestation de calcul à utiliser 
dans votre plan de financement : www.taxe-
amenagement.fr 
 
 

 Référent Ambroisie 
 
L’ambroisie est une plante envahissante dont 
le pollen émis en fin d’été est très allergisant.  
Le référent de la commune participera au 
repérage de foyers d’ambroisie sur les 
terrains privés et publics, et sensibilisera la 
population et les propriétaires concernés par 
la mise en place de mesures de prévention et 
de lutte contre cette invasive allergisante. 
Madame Karen Malinowski Hanin est la 
référente ambroisie de la commune auprès de 
l’ARS (Agence Régionale de Santé).  
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  Objectif Zéro Phyto 

 
Depuis 2001, votre commune s’est engagée 
vers la réduction, voire l’abandon de 
l’utilisation de produits nocifs pour 
l’environnement et votre santé. 
C’est pourquoi, elle est entrée dans la 
démarche de labellisation « Objectif Zéro 
Phyto » et a obtenu, le 19 novembre dernier, 
le niveau 3 de ce label. 
À terme, le projet est d’obtenir le label 
maximum de « Terre saine » en supprimant 
simplement l’utilisation du traitement de la 
pyrale du buis. 
Destinés à contrôler les espèces végétales et 
animales considérées comme nuisibles, les 
pesticides peuvent présenter une toxicité 
pour l’Homme, la flore et la faune, aussi bien 
dans les écosystèmes terrestres qu’en milieu 
aquatique. Ces derniers ne sont pas 
directement visés lors de l’application du 
produit, mais peuvent se trouver 
involontairement exposés. 
Outre les obligations réglementaires en 
faveur de la réduction des produits 
phytosanitaires, notre commune a décidé 
d’arrêter l’utilisation de ces produits 
polluants, au profit de solutions répondant 
aux enjeux environnementaux et de santé 
publique. Ainsi, notre commune a mis en 
place des techniques d’entretien dites « 
alternatives », telles que le paillage, 
l’installation de plantes couvre-sols, le 
désherbage mécanique, afin de préserver la 
qualité des sols, les ressources en eau, la 
biodiversité et la santé de tous. Ces méthodes 
permettent un entretien de qualité tout en 
intégrant la végétation spontanée dans les 
espaces. 
Dès lors, l’aspect visuel de nos espaces 
publics évolue avec ce changement de 
pratiques. La nature va (re)prendre une place 
prédominante dans notre commune profitant 
ainsi au développement de la biodiversité. 
Pissenlits, plantains et autres plantes perçues 
comme « indésirables », pourront parfois se  
 
 

 
fondre dans l’aménagement de nos espaces 
verts. 
Élus, techniciens, habitants, nous sommes 
tous engagés pour changer nos pratiques 
d’entretien et notre regard sur la nature en 
ville. La végétation spontanée qualifiée par 
défaut de « mauvaise » ne l’est pas, à 
l’inverse des pesticides qui eux ont une 
influence néfaste sur notre santé et notre 
environnement. 
Changeons le regard que l’on porte sur la 
nature en ville, afin de préserver notre 
écosystème pour nous et pour les générations 
futures. 

« Ma commune, je l’aime au naturel » 
 
 
 

 
_______________________________________ 

  Repas des Ainés 
Chaque année, au début du mois de février, 
la municipalité de Thoiras offre à ses Ainés 
un repas festif dans la salle Pellegrine. Ce 
moment de convivialité permet aux habitants 
des nombreux hameaux dispersés de la 
commune de se retrouver tous ensemble 
autour d’un bon repas. 
Malheureusement, cette année, compte tenu 
de la situation sanitaire actuelle, la 
municipalité de Thoiras a décidé de reporter 
ce repas au mois d’avril en espérant que la 
situation sanitaire soit meilleure.  
Ainsi, les Thoirassiennes et Thoirassiens de 
60 ans et plus peuvent contacter le secrétariat 
de la mairie au 04 66 61 62 82, pour 
s’inscrire au repas jusqu’au 15 mars 2021. 
Tarif du repas pour les accompagnants 
ou autres personnes de moins de 60 ans : 
environ 25 €  
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  Message de la bibliothèque de Corbès :  
 
« La bibliothèque de Corbès serait heureuse 
d’accueillir les habitants de Thoiras.  
Située au cœur du village, place de la Mairie, 
elle est riche de plus de deux mille livres, depuis 
les classiques de la littérature jusqu’aux 
contemporains. Elle vient de s’enrichir, cette 
année, de quarante livres dans tous les 
domaines : romans, documentaires, biographies, 
B.D., revues, etc.… 
Réapprovisionnée par le Bibliobus et les achats 
annuels de la Mairie, elle offre un grand choix 
aux lecteurs. De quoi combler la curiosité de 
tous, adultes, ados, et même les tout-petits.  
De plus elle est gratuite. 
En ce moment, elle est ouverte le mercredi de 
10h à 12h et le samedi de 16h à 18h.  
Elle pourra être ouverte davantage si besoin est.  
Elle vous attend.  
La responsable. » 

 
 
 
	

		Comment	financer	son	vélo	?	

Bénéficiez	d’aides	pour	l'achat	d'un	vélo	
 Si vous achetez un vélo à assistance électrique, 

vous pouvez, sous conditions, bénéficier d'une 
aide de l'État : 
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/prime-
velo-electrique  

 Vous pouvez aussi bénéficier d'une aide de la 
région Occitanie pour un montant de 200€. 
Renseignez-vous auprès de votre conseil régional 
pour savoir comment en bénéficier : 
https://www.laregion.fr/Eco-cheque-mobilite-
velo-a-assistance-electrique  

Bénéficiez	de	l'aide	de	50	€	pour	la	réparation	
de	votre	vélo	
Vous êtes déjà propriétaire d'un vélo mais vous 
souhaitez le remettre en état de marche ou tout 
simplement procéder à des réparations ? 
Vous pouvez profiter - jusqu'au 31 mars 2021 - de 
l'aide de 50 € du programme Coup de Pouce Vélo 
du ministère de la Transition écologique et solidaire, 
en partenariat avec la Fédération des Usagers de la 
Bicyclette (FUB). Pour savoir comment en 
bénéficier, rendez-vous sur le site 
coupdepoucevelo.fr. 

 
  État civil 2020  

Naissances           
- GAY HOOGENDOORN Ayla 

 Née le 17 janvier  
- MENDES DA SILVA Loïcia,  

Née le 06 octobre  
- GODEFROY Lucien,  

Né le 24 novembre   
- STEINHAUSEN Enzo  

Né le 14 décembre   
- ROUIS Haykel 

 Né le 27 décembre    
Mariage 

- GROC Gérard et VELLETAZ Laurence,  
Le 20 juin    

- GAYRAUD Stephan et ROSSEL Kelly,   
Le 10 octobre       

Décès  
Nos sincères condoléances aux familles 

- BECK André, le 07 janvier  
- MONIER Michel, le 19 avril   
- CLAIN Stéphane, le 09 juillet   
- HOLLEBEKE Marc, le 05 août   
- REY Stéphane, le 06 août   

 
 
  Rappel : 2021 - Recensement de la 

population – Reporté en 2022 
 
Le recensement de population, initialement 
prévu du 20 janvier au 21 février 2021, est 
reporté en 2022 suite à la crise sanitaire du  

COVID19. 
 

  Inscription à l’école maternelle et 
primaire de Thoiras -Corbès :  

Étape 1 : Pour inscrire votre enfant à l’école 
maternelle et primaire de Thoiras, veuillez 
contacter le secrétariat de Mairie de Thoiras 
au 04 66 61 62 82.  
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